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POUR LES SALAIRES 

ET L’EMPLOI 
 

Dans le cadre de l’appel 

unitaire Fonction Publique, 

la CFDT Centrale Finances 

appelle tous les agents à 

participer massivement à la 

grève et à la manifestation 

du 20 novembre 2007. 
Parcours :        Place d’Italie-Invalides (Via Gobelins-Port Royal-Montparnasse). 
Rendez-vous : 13 h 30 angle de la rue Bobillot. 



Augmentation salariale 2007 : 
les annonces du ministre sont inacceptables 

 

De la poudre aux yeux 
 

Le 26 octobre, le ministre Éric Woerth, a 
annoncé aux fédérations syndicales quatre 
mesures "concrètes et ciblées" sur le 
pouvoir d'achat 2007 

• l’abondement indemnitaire de sommet de 
corps est élargi, pour 2007, aux sommets 
de grades : 400 euros pour les B, 700 
euros pour les A. 

• les agents de catégorie B qui ont un indice 
brut de traitement supérieur à 380 pourront 
effectuer des heures supplémentaires 
exonérées de charges sociales et fiscales. 

• paiement de seulement 1/3 des heures 
supplémentaires effectuées à l’hospitalière. 

• paiement de quatre jours de RTT non 
encore placés sur le Compte Épargne 
Temps (CET) en 2007, soit par jour :  
A = 125 €, B = 80 €, C = 65 €. 

Le paiement des quatre jours de CET pose 
de nombreux problèmes. Cet avantage 
financier apparent cache une dangereuse 
remise en cause de la RTT. De plus, seuls 
les agents ayant ouvert un CET au 
30 novembre 2007 pourront en bénéficier. 
Enfin, le caractère forfaitaire du paiement 
fait qu’un agent touche la même somme en 
début ou en fin de carrière… 

L’ensemble de ces mesures n'a pas été 
discuté avec les syndicats. Il s'agit de 
décisions unilatérales. Il n’y a aucune 
mesure générale au titre de l’année 2007. 
C’est la traduction du « travailler plus pour 
gagner plus » dans la fonction publique. Pire, 
les fonctionnaires hospitaliers n'auront droit 
qu'au paiement d'un tiers des heures 
supplémentaires déjà effectuées 

Dans ces conditions inacceptables, 
la délégation CFDT a décidé de 
quitter la salle, les autres 
fédérations ne sont sorties qu’un 
quart d’heure plus tard sans obtenir 
plus.  

 

Le tour de magie du ministre 
 

Le gouvernement n'a pas l'intention d'augmenter 
les salaires de ses fonctionnaires pour 2007. 
Selon les propos du ministre lors de la rencontre du 
26 octobre la fiche de paye moyenne des 
fonctionnaires aura augmenté de + 3,7 % en 2007. 

En fait, pour en arriver là, le ministre additionne tout 
ce qui a été versé en 2006 et en 2007. Il s'agit de : 

• la revalorisation du point d'indice de 0,8 % en 
février 2007 alors même que Christian Jacob 
l'avait accordée au titre de 2006. 

• la hausse des grilles des agents C et B au titre 
des accords Jacob alors qu'il s'agit d'une 
revalorisation de carrières et non de salaires. 

• l'avancement à l'ancienneté entraînant un 
changement d'indice qui constitue le 
déroulement normal de la carrière. 

• des mesures concernant les instituteurs, les 
policiers, les militaires et les agents de la justice 
reconnaissant des qualifications spécifiques. 

• de nouvelles prestations d'action sociale créées 
en 2006 

• des heures supplémentaires "Sarkozy" en cours 
de mise en place. 

De très nombreux fonctionnaires n'auront 
bénéficié d'aucune de ces mesures, hormis 
l'augmentation de 0,8 % au 1er février 2007. Or, 
cette augmentation a été accordée par Christian 
Jacob au titre de 2006 et non de 2007. 
Quant aux heures supplémentaires, elles ne 
peuvent être qu’un pis aller pour faire face à des 
situations exceptionnelles et non un moyen de 
distribuer du pouvoir d’achat 

Ces artifices de présentation ne 
trompent personne, le gouvernement 
doit répondre par la négociation aux 
revendications des agents. 
La CFDT appelle à la grève le 
20 novembre 2007 pour obtenir des 
mesures salariales pour l’ensemble des 
fonctionnaires. 
 

 


